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PRESENTATION 

 
PRESENTATION 

PRESENTATION DE LôOUTIL 
 
Le profil quartier est un document synthétique présentant des données quantitatives et qualitatives, 
cartographi®es des quartiers de Bristout et Bobin. Lôobjectif de cet outil est double :  

- Côest un outil dô®change dôinformations avec les populations et les acteurs de la zone en vue dôun 
positionnement des communaut®s sur le d®veloppement de leur territoire. Il sôagit dôun état des lieux de la 
situation dans le quartier ¨ la date dô®criture, mettant en relief les points forts et les faiblesses rencontrées, 
en vue dôy apporter des solutions par la suite. 

- Côest un outil de plaidoyer aupr¯s des autorit®s et de recherche de partenaires pour une prise en charge 
des besoins non couverts. Le profil peut et doit sôinscrire dans un plan de planification strat®gique de Port-
au-Prince et de son agglomération. 

 
Ce  profil quartier est composé de deux volets :  
- une premi¯re partie sur le quartier permettant dôidentifier les forces et faiblesses structurelles de la zone, 
- une deuxième partie sur les habitants du quartier sôint®ressant aux forces et vuln®rabilit®s au niveau des 
ménages, 
 
La partie connaissance du territoire est une pr®sentation ¨ lô®chelle macro de la structure et du profil de Bristout et 
Bobin : 

- Informations dôordre g®n®ral : histoire du quartier, données démographiques, cartographie des limites du 
quartier, gouvernance administrative ;  

- Pr®sentation de lôhabitat et du foncier sur la zone : profil des habitations, densité, situation foncière, 
®volution de lôurbanisation, perspectives pour les sites, r®partition de la population entre sites et quartier ;  

- Etat des lieux des équipements et infrastructures du quartier; 
- Pr®sentation de lôactivit® ®conomique globale de la zone : types dôactivit®, lieux dô®change ; 
- Description des acteurs du quartier, nationaux et internationaux par secteurs (eau, hygiène, 
assainissement, sant®, ®ducation, ®conomique, logementé) ; 

- Cartographie des risques (y compris sur les sites de déplacés).  
 
La partie connaissance des populations est une pr®sentation ¨ lô®chelle des m®nages des modes dôexistence et 
ócapabilit®sô1 des habitants de Bristout et Bobin :  
- Identification de profils types au sein de la population : composition des ménages, types de catégories socio-
économiques ; 
- Compréhension des sources de revenus et des stratégies de survie des habitants ; 
- Description des conditions de vie des habitants : couverture des besoins vitaux, accès aux services de base, 
logement, assainissement et hygiène ; 
- Identification des publics les plus vulnérables et des conséquences de cette vulnérabilité. 
 
En annexe, des propositions de projets issus de la communauté pour le développement du quartier sont 
présentées.  
 
 
 
 
 

                                                 
1
 On entend par ócapabilit®sô lô « ensemble de vecteurs de fonctionnements, qui reflètent la liberté dont dispose actuellement la personne pour mener un type de vie ou un autre », 
selon la d®finition dôA. SEN (A. SEN, Inequality Reexamined, Oxford : Clarendon Press, 1992, p.40) 

 

PRESENTATION DE LA METHODOLOGIE ET DES SOURCES 
 
Cet outil a été développé par Solidarités International et la Fondation Architectes de lôUrgence selon les 
compétences respectives de chacun, et en coordination avec les représentants communautaires du quartier.  
 
Plusieurs méthodes ont été utilisées pour enrichir le profil quartier et récolter les données, notamment: 

- R®alisation dôun adressage du quartier, 
- Recensement des déplacés sur les sites, 
- R®alisation dôune enqu°te ®num®rative sur toute la zone, 
- Etude sur les vulnérabilités du quartier (quantitatif, focus group, case studies...), 
- Mise en place dôune commission dôanciens du quartier, 
- Etude des données existantes,  
- Nombreuses rencontres et réunions de travail avec les comités de quartiers, 

 
Tous ces travaux ont été réalisés en étroite collaboration avec les acteurs locaux, pour une appropriation 
complète du profil quartier. 
 
Afin de conserver tout son intérêt, cet outil devra par la suite être régulièrement réadapté et remis à jour (dans la 
forme et sur le fond). 
 
 
ATTENTION : 
Le profil doit constituer un outil complet pour les organisations communautaires du quartier. Afin de 
faciliter leur compréhension du quartier, les cartes du quartier (exclusivement) ont été orientées à leur 
demande avec la montagne vers le haut et la ravine vers le bas. Ainsi, le Nord figure vers le bas des 
cartes. 
 
 

Une carte dôadressage est disponible en fin de document afin de repérer les rues et corridors auxquels il 
est fait référence dans le corps du texte.  
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Partie I : BRISTOUT-BOBIN 
I. Présentation générale 

 
 

Carte 1: Situation d'Haïti dans la Caraïbe, e-voyager 

 

1. Géographie générale 

1.1. Situation 
 

Lô´le dôHispaniola est une ´le volcanique appartenant ¨ lôArc Antillais, située dans la Mer des Caraïbes, entre 
lôAm®rique du sud et lôAm®rique Centrale. Elle appartient aux Grandes Antilles, et est situ®e entre lôIle de Cuba, ¨ 
lôouest, et lôIle de Porto Rico, ¨ lôest (voir carte ci-dessus). 
 
La R®publique dôHaµti occupe la partie occidentale de lô´le qui porte son nom. Elle est situ®e au centre des 
Grandes Antilles, entre 18 et 20 degrés de latitude nord et 71,5 et 75 degrés de longitude ouest. Elle est bornée 
au nord par lôOc®an Atlantique, ¨ lôest par la République Dominicaine et au sud par la Mer des Caraïbes. 
 
Haµti est une ´le volcanique qui sôest constitu®e au Pal®oc¯ne Sup®rieur. Les volcans situ®s sur lô´le ne sont plus 
actifs. Aujourdôhui, Haïti est composée de plusieurs massifs montagneux avec respectivement du nord au sud, le 
massif du nord dans la R®gion de lôArtibonite, les Montagnes Noires, la Chaîne des Matheux plus au sud. Au 
niveau de la presquô´le du sud-est, on retrouve le Massif de la Hotte qui culmine à 2 347 m² et le Massif de la Selle 

qui culmine à 2 680 m (voir carte ci-contre). Avec une superficie de 27 750 KmĮ, côest un pays au relief accidenté ; 
plus de 60% des terres présentent des pentes supérieures à 20%. 
 
Port-au-Prince se situe dans la vaste plaine Cul-de-Sac, située entre le Massif des Matheux et la Chaîne de 
la Selle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 2: Topographie d'Haïti, Wikipedia 

 

1.2. Démographie 
 

Selon les projections de lôInstitut Haµtien de Statistiques et dôInformatique2, la population en 2010 serait de 
10 085 214 habitants. Cependant, il nôexiste encore aucun recensement exhaustif de la population depuis celui de 
2003.  
 
Lôaire m®tropolitaine de Port-au-Prince  sô®tend sur une superficie de 152 kmĮ et comptait une population de 
2 296 386 habitants en 20093 soit près de 5 % de la population totale et 60% de la population urbaine nationale. 
La région métropolitaine concentre plus de 65% des activités économiques et 85% de recettes fiscales.4  

                                                 
2
 Institut haµtien de statistiques et dôInformatique, Etude de mars 2009 

3
 Ibid 

4
 óRapport dô®valuation des besoins apr¯s d®sastreô PDNA, 2010 
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2. Climat 
 

2.1. Climat dôHaµti 
 
Haïti a un climat tropical humide influencé par des vents de courant nord-est.  
   
Le climat tropical humide se caractérise par l'alternance de saisons sèches (novembre à mars) et de saisons 
pluvieuses (avril à octobre). Néanmoins, en raison de sa topographie irrégulière, le pays représente une grande 
diversité de microclimats. 
 
Le régime de pluviométrie annuel varie de 400 à 4 000 mm suivant la région, avec une moyenne de 1 400 mm de 
pluie sur plus de la moitié du pays et seulement de 500 mm dans le nord-ouest. Les régions méridionales et 
occidentales sont assez sèches. Les plaines notamment la Plaine du Cul-de-Sac sont très sèches. 
Les précipitations sont plus importantes dans les régions montagneuses. 
 
 

2.2. Climat de la région de Port-au-Prince 
 
Le diagramme climatique ci-dessus représente la moyenne mensuelle des précipitations et des températures pour 
la ville de Port-au-Prince. 
 
Concernant les températures, on peut constater quôelles sont r®guli¯res toute lôann®e avec une moyenne 
annuelle de 26, 5 °C.  
La r®gularit® des temp®ratures chaudes toute lôann®e est caract®ristique des climats tropicaux. 
 
Sôagissant des pr®cipitations, elles sont relativement importantes, avec une moyenne de 1 286 mm par an. 
Cette moyenne est l®g¯rement inf®rieure ¨ la moyenne des pr®cipitations dans le pays. Cela sôexplique par la 
localisation de Port-au-Prince dans la Plaine du Cul-de-Sac qui subit un climat beaucoup plus sec. Néanmoins, la 
proximit® de lôoc®an tend ¨ adoucir les temp®ratures en rafra´chissant la temp®rature de lôair. Port-au-Prince 
b®n®ficie donc dôune influence maritime. 
 
Le croisement des données (températures moyennes mensuelle et précipitations moyennes mensuelles) permet 
de voir apparaître clairement les saisons sèches. On observe ainsi sur Port-au-Prince 2 pics de précipatations, en 
Avril, Mai puis de Août à Octobre. 
 
Lôanalyse climatique est importante pour comprendre par la suite le r®gime hydrique des cours dôeau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1: Diagramme ombro-thermique de Port-au-Prince 
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3. Localisation et géographie 

3.1. Localisation 

 

Carte 3: Situation de Bristout et Bobin 

3.2. Géographie physique 
 
Les quartiers de Bristout et Bobin se situent au nord-est de la commune de Pétionville. La commune est située 
dans lôaire urbaine de Port-Au-Prince, à 6 Km au sud-est de la capitale.  

 
Á Découpage administratif 
La commune de Pétionville possède 5 sections communales : 

- Aux-Cadets, 
- Bellevue-Chardonnière, 
- Bellevue-la-Montagne, 
- Montagne-Noire, 
- Etang-du-Jonc, 

 
 
Á Accès aux quartiers 

 
Les quartiers de Bristout et Bobin sô®tendent sur une surface de près de 15 hectares et se situe à une altitude 
moyenne de 325 mètres. 
 
Lôacc¯s aux quartiers est d®crit dans le chapitre Urbanisme, foncier et habitat, Accès et trame viaire p. 15. 
 
Á Limites du quartier5 
 
Bristout et Bobin sont deux quartiers différents. Néanmoins, on peut reconnaître une certaine unité géographique 
aux deux quartiers. Une ravine vient longer les deux quartiers ¨ lôouest, permettant de créer un lien physique entre 
les deux entit®s, tout en marquant la limite avec lôext®rieur. 
 
La zone urbaine dispose de limites clairement marquées : 

- La ravine appelée la Galette-Bristout longe le quartier dans ses parties nord et ouest et marque une 
frontière physique importante avec le reste de la ville. Lorsque la Galette-Bristout est en crue pendant la 
saison cyclonique, il existe un unique point de 
traversée. Une passerelle située au sud de la rue 
Camille et permettant dôacc®der au Marché Lacoupe. 
N®anmoins, pendant une grande partie de lôann®e, la 
Galette Bristout est totalement sèche et peut être 
traversée à pied dans sa partie avale. Dans sa partie 
amont, la ravine est bien plus profonde et large, 
laissant apparaître de chaque côté des falaises 
dôenviron 20 m de haut. 

- Dans sa partie est, la rue Soloménos marque la 
frontière physique et socio-économique avec un 
quartier aisé caractérisé par de grandes propriétés. 

- Les limites sud du quartier sont beaucoup plus floues, 
excepté dans la partie est, o½ un mur dôenceinte a ®t® 
dressé tout autour des villas limitrophes (voir photo 1 
ci-dessous). 

 
 

Photo 1: Limite Sud-Est du quartier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
5 Les limites du quartier telles que représentées sur la carte 4 ont été définies par les membres de la communauté et ne correspondent pas forcément aux 
limites administratives d®finies par les autorit®s locales. Elles r®v¯lent un sentiment dôappartenance des populations ¨ ces quartiers 

Bristout 
Bobin 
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Carte 4: Limites et accessibilité de Bristout et Bobin 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Synthèse : 
Les quartiers disposent de plusieurs points dôacc¯s au Sud. Les limites physiques clairement marqu®es jouent le r¹le de frontières socio-spatiales et 

participent ¨ lôenclavement de la zone par rapport au reste de P®tionville 
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Figure 2: Coupe géologique de Port-au-Prince, BME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3: Echelle chronostratigraphique, BME
6
   Carte 5: Géologie de la région de Bristout et Bobin, BME

6
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photo 2: Excavation sur Bristout 

Á Eléments de géologie générale 
Haµti est situ® ¨ lôextr®mit® nord de la Plaque Caraµbe. Côest une plaque tectonique de subduction qui glisse 
doucement sous la Plaque de l'Amérique du Sud. 
Lô´le dôHispaniola est parcourue par un certain nombre de failles actives, c'est-à-dire ayant causé des séismes 
r®cents ¨ lô®chelle terrestre (quelques centaines dôann®es).  
 
Trois principales failles actives se situent sur la zone Haïti / République Dominicaine, avec du sud au nord: 

- la faille de la presquôile du sud, appel®e aussi Faille dôEnriquillo, 

- la faille septentrionale qui passe dans la région de Cap Haïtien, 

- la faille Nord Hispaniola qui se localise dans lôoc®an ¨ plusieurs kilom¯tres au nord dôHaµti. 

 

Á Géologie de la zone de Bristout-Bobin 
La coupe géologique ci-contre représente la superposition des strates géologiques du Massif de la Selle aux 
Montagnes Noires en passant par la Plaine du Cul-de-Sac. Cette coupe dôorientation nord-sud a été réalisée afin 
de repr®senter la superposition des strates et pouvant ainsi expliquer lôactivit® g®omorphologique de la zone 
(d®formation, ®rosion, s®dimentationé). 
 
Port-au-Prince est situé dans la dépression synclinale de la Plaine du Cul-de-Sac dôorientation est-ouest. Il sôagit 
dôun plissement du sol engendré par la formation de la Chaine de Selle située plus au sud. On retrouve à 
lôextr®mit® du plissement les couches g®ologiques les plus r®centes. 
 
Comme le montre la coupe ci-contre, la Plaine du Cul-de-Sac est recouverte par une strate dôalluvions r®centes 
(Ere Quartenaire). Ces alluvions sôorganisent en c¹nes dô®pandage fluviatiles qui t®moignent de lô®rosion active 
des montagnes. 
 
La r®gion est parcourue par une faille dôorientation nord-ouest / sud-est dôenviron 600 m de long qui marque la 
séparation avec le pli anticlinal, recouvert dans cette région par une strate plus ancienne remontant au Paléocène 
Sup®rieur et ¨ lôEoc¯ne Inf®rieur (Ere Tertiaire).  
La carte de géologie ci-contre est un extrait de la carte géologique publiée en décembre 20106. Elle décrit 
parfaitement le relief de Bristout-Bobin et la superposition géologique. Elle vient préciser les données apportées 
par la coupe géologique. La strate superficielle est caractérisée par la présence de calcaires recouverts par une 
sédimentation dôargile et de gr¯s.  
 
Le quartier est longé par une faille principale au nord qui passe au niveau de la route des Frères. Cette dernière 
dôorientation est-ouest se prolonge jusquôau quartier de Bourdon, situ® ¨ lôest de Port-au-Prince. Une seconde 
faille plus locale passe au sud du quartier traversant les camps B1 et B2. Le quartier se trouve donc dans une 
zone sismique particulièrement active. 
 
Á La nature des sols 
La photo ci-contre représente une tranchée de deux mètres de profondeur faite à environ 50 m de la Galette 
Bristout. Les horizons sont très nettement marqués et laissent apercevoir :  
- un m®lange de gr¯s et dôargiles dans lôhorizon sup®rieur, 
- un mélange de galets et dôargiles dans lôhorizon interm®diaire, 
- un horizon nettement plus argileux et plus sombre dans la partie inférieure. 
 
 
 

                                                 
6
 BME, Bureau des Mines et de lôEnergie dôHaµti 

Bristout-Bobin 

Synthèse : 
Bristout et Bobin reposent sur des d®p¹ts alluvionnaires r®cents fortement soumis ¨ lô®rosion. La 
nature g®ologique et la topographie induisent par cons®quent un terrain meuble et instable. Lôaction 

de lôhomme (d®forestation et imperm®abilisation des sols) tend à renforcer cette instabilité.  

N 



10 
 

 

10 

PARTIE 1 : BRISTOUT-BOBIN 
I. Présentation générale 

 

 

i 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 6: Profil physique de Bristout et Bobin 

¶ Analyse physique du quartier : 
 
La carte ci-dessus est une carte de la géographie physique de Bristout-Bobin. Elle met en avant le relief, le réseau 
hydrographique ainsi que la végétation de la zone. 

Au niveau topographique, Bristout-Bobin est situé sur le versant nord de la Montagne Noire, qui appartient à la 
Chaîne de la Selle. 
Le quartier de Bristout-Bobin a un relief très marqué avec des altitudes allant de 350 m dans sa partie sud, au 
niveau de lôEglise Saint Charbel, ¨ 290 m dans sa partie la plus au nord au niveau de la Galette Bristout. Le 
quartier a donc un d®nivel® de lôordre de 60 m¯tres. 
La zone est constituée de trois mornes entre-d®coup®s par lô®rosion. Ces mornes sont fortement espac®s dans la 
partie nord et sont rejoints dans la partie sud par une ligne de crête sur laquelle a été tracée la rue Saint Preux 
Prolongée. 

Au niveau hydrographique, le quartier de Bristout-Bobin est situé sur le bassin versant du côté nord de la 
Montagne Noire. Le quartier est parcouru par quatre ravines distinctes dont trois ravines mineures qui viennent 
alimenter la Galette Bristout. Celle-ci prend sa source plus haut dans la Montagne Noire et vient se jeter plus en 

aval au niveau de la Rivière Grise. Cette dernière prend sa source à 
la Chaîne de la Selle non loin de Kenskoff et vient se jeter dans la 
Baie de Port-au-Prince ¨ 2 Km au nord de lôa®roport: 

 
- La premi¯re ravine est situ®e ¨ lôouest de Bobin. Elle a une 
orientation sud-nord. Elle démarre dans le quartier à moins de 50 m 
de la rue Soloménos, et débouche en aval sur la Galette Bristout. Elle 
a une largeur moyenne de trois mètres au niveau du quartier (Voir 
photo ci-contre). 
 
 
 

Photo 3: Galette de Bristout au niveau du quartier 

- Un petit ru se forme au niveau de lôimpasse Dorsainville et re­oit les eaux dôune partie de Bristout et de Bobin, 
canalisé au niveau de Bas-Bobin par un drainage. Il se jette plus en aval au niveau de la Galette Bristout. Il a 
une orientation nord-ouest / sud-est dans sa partie amont jusquô¨ lôextrême nord de Bristout, Sa largeur est 
inférieure à un mètre dans sa partie la plus large.  

- La troisième ravine reçoit les eaux de deux autres ravines plus en amont au niveau de la route de Bristout, à 
proximité du stade de foot. Elle est canalisée à ce niveau par un aménagement récent. Elle a une orientation 
générale sud-est / nord-ouest. Elle débouche dans sa partie avale au niveau de la Galette Bristout. La ravine a 
une largeur dôenviron quinze m¯tres dans sa partie avale. Il y a 25 ans, la ravine était large dôun mètre environ.  

- La ravine la plus importante est la Galette Bristout. Elle prend sa source au niveau de la Montagne Noire. 
Dans le quartier, elle a une orientation Sud-Ouest / Nord-Est, marquant fortement une des limites du quartier. 
Dans sa partie avale, elle est beaucoup moins profonde environ deux m¯tres et une largeur de lôordre de dix 
mètres. 

Les ravines sont en eau très rarement, au moment de la saison des pluies du fait du substrat fortement 
perméable composé de galets en surface et de sables plus grossiers immédiatement en dessous. 
La conséquence du climat tropical humide est un régime hydrologique pluvial contrasté entre la saison humide 
et la saison sèche, alimenté par les eaux tombées dans le bassin versant.   
Il est à noter que le quartier comprend de nombreuses sources dôeau. On peut en d®duire quôune couche 
imperméable type argileuse permet de retenir les eaux. 
 
Au niveau de la végétation, les quartiers de Bristout-Bobin disposent de peu dôespaces verts. Dans les 
années 1940, la zone ®tait totalement recouverte dôarbres. Les populations locales ont enti¯rement d®frich® la 
zone afin de produire du charbon vendu ensuite sur la route des Fr¯res et ¨ P®tionville. A lôheure actuelle, la 
zone est totalement recouverte de constructions. Les zones boisées se font très rares. On retrouve une 
concentration dôarbres entre la Galette Bristout et le camp B5, entre la ruelle 4 et la rue Camille et au sud-
ouest du quartier. Les autres zones boisées sont situées sur de grandes propriétés privées situées à proximité 
du quartier. 

 
  Synthèse : 

 
BristoutïBobin a un relief fortement marqu® par lô®rosion. La zone est travers®e par plusieurs 
ravines s¯ches pendant la majeure partie de lôann®e mais qui peuvent n®anmoins conna´tre des 
crues importantes pendant la saison des pluies. La production du charbon de bois et la forte 

densité des constructions ont fortement impacté la déforestation du quartier. 
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4. Histoire7 

 

4.1. Pétionville 

Fondée le 23 septembre 1831 sous la présidence de Jean-Pierre Boyer, Pétionville a été choisie au départ 

comme une ville de défense pour garder les archives de l'armée haïtienne contre toute éventuelle attaque des 

français. Devenue dans les années 1970 le lieu de résidence des élites du pays, la commune fait face à des défis 

majeurs dont l'explosion démographique8.  

Ce phénomène a eu de sérieuses répercussions sur la commune. Construite au départ pour accueillir quelques 

centaines d'habitants, Pétionville connaît depuis un certain temps une croissance urbaine accélérée.  

La commune dont la croissance démographique est due en grande partie ¨ lôexode rural, compte aujourd'hui près 
342.694 habitants9. 
 

4.2. Bristout et Bobin 
 
Au d®but du si¯cle, la zone sur laquelle sô®tend aujourdôhui Bristout-Bobin était remplie de forêts. Ne faisant pas 
exception au reste du territoire haïtien, la zone a été déboisée petit à petit, et le bois a été brûlé pour faire du 
charbon. Ce dernier  est utilis® comme source dôenergie pour la cuisson par pr¯s de 88,7% de la population du 
pays10.  
 
La commune de Pétionville se situe sur une colline à proximité de la capitale haïtienne surnommée "la coupe 
charbonnière" car elle fournissait une grande partie du charbon de bois à la capitale. 
 
Les premiers habitants du quartier se sont installés dans les ann®es 1940. Il sôagissait de travailleurs journaliers 
venus de province pour profiter des emplois de la capitale. Ces populations ont importé un mode de vie rurale qui 
sôest traduit par la culture du manioc, de la pomme de terre, des pois et lô®levage rendu possible par la faible 
densité. 
 
Jean David, un grand propri®taire terrien vient sôinstaller sur Bristout en1943. Il est nommé ministre sous le 
Gouvernement Estime et devient sénateur en faisant campagne pour François Duvalier,  
Lors de son installation dans le quartier, il met en place une citerne dôeau qui profite aux premiers arrivants de la 
zone et aux populations limitrophes. Les gens viennent alors de Delmas 75 pour sôy approvisionner. 
La participation de Jean David au gouvernement de François Duvalier dans les années 1960 a participé à la 
formation de nombreux Tontons Macoutes11 dans le quartier et lôarriv®e massive de populations rurales. 
 
Les familles venues de province sôinstallent sur des terres afferm®es par quelques grands propriétaires. La zone 
de Bristout sôurbanise en premier, et lôextension va ensuite gagner Bobin dans les années 1980.  
 

                                                 
7
 Fondation Architectes de lôUrgence, commission des anciens du quartier, janvier 2011. NB : la m®thodologie de r®colte des donn®es ne permet pas de garantir lôexactitude des 

informations.  
8
 SAINT FLEUR Jean-Max, Redonner ¨ la Ville son visage dôAntan, Le nouvelliste, juin 2007, disponible sur 

http://www.lenouvelliste.com/article.php?PubID=1&ArticleID=45473&PubDate=2007-06-27 
9
 Institut haµtien de statistiques et dôInformatique, Etude de mars 2009 

10 Institut haµtien de statistiques et dôInformatique, Enquête sur les Conditions de Vie en Haiti, 2003  
11

 Milice de François Duvalier 

Au début des années 1990, de grandes propriétés vont être occupées sans titre. En 1992, un grand propriétaire 
terrien du nom de Santa Roman (Monsieur Papite) chasse les populations venues sôinstaller sur ses terrains en 
leur ordonnant de d®molir leur habitation. Ces terrains correspondent ¨ lôemplacement actuel des camps B2 et B3. 
La population chassée, commence alors à urbaniser la zone situ®e ¨ lôEst de Bristout et de Bobin, ¨ savoir la zone 
de Boukan Lapluie. 
 
Lôhistoire de Bristout est ®galement rattach®e ¨ un personnage de lôhistoire du pays. Effectivement, lôancienne 
femme du Président Duvalier, Michelle Bennett est venue sôinstaller en haut de la rue Solom®nos. Aujourdôhui, 
lôhabitation porte toujours son nom.  
 
Bristout et Bobin sont considérés ¨ lôheure actuelle, comme des quartiers informels de Pétionville. Lôabsence des 
pouvoirs publics dans les quartiers informels a fortement participé à la construction sociale des quartiers. Pour 
Bristout-Bobin, cette construction sociale est en grande partie régie par la vie associative. Les premières 
organisations communautaires ont été créées en 1978 (cf. gouvernance et systèmes de pouvoir). 
 

5. Population 

 
Les quartiers de Bristout et Bobin regroupent environ 4750 familles12. Le séisme du 12 janvier a reconfiguré la 
zone, avec environ 40% de cette population (soit environ 10000 personnes13) déplacés sur une quinzaine de 
camps (cf. graphique ci-dessous). 
 

 
 

Figure 4: Répartition des familles, SI/FAU, février 2010 

Ces sites se situent en majorité en périphérie du quartier, ils occupent presque tous les espaces vides (terrains 
abandonnés, terrains agricoles, terrains de sport etc.). Ces sites peuvent être distingués comme suit : 

- Le bloc Bristout au sud (B1, B2, B3) qui entourent le terrain de football, et qui concentrent la plus forte 
population de déplacés, 
- La zone Georges Sylvain (B4, B15, B13) avec des sites de taille plus modeste, 
- Le grand site B5 à Bas-Bobin Sera, seul site au cîur des deux quartiers, 
- La zone Bas Bobin au nord et ses trois sites (B09, B12, B11) de la rue Saint Louis Jeanty, 
- La rue Soloménos en périphérie (B16, B14, B18, B07), entourée de maisons bourgeoises 

 
Chaque site connaît une configuration, une gouvernance et une réalité socio-économique qui lui est propre. Dôun 
site regroupant seulement quelques familles isolées à des camps aux dimensions spectaculaires, on observe sur 
Bristout et Bobin toute taille de regroupement spontané.  
  

                                                 
12

 Solidarités International / Fondation Architectes de lôUrgence, Enquête exhaustive, février 2011 
13

 Ibid. 

2911 

1831 

Quartier Sites

Synthèse : 
 

Plus de 10 000 personnes habitent aujourdôhui dans les camps, soit 40 % des habitants de la zone. 

http://www.lenouvelliste.com/article.php?PubID=1&ArticleID=45473&PubDate=2007-06-27
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6. Gouvernance et système de pouvoir 

 
 

6.1. La gouvernance officielle 
 
Le maillage administratif (municipalité, Etat) est assez peu visible à Bristout et Bobin. Ces deux quartiers 
constituaient une section communale, et ont été rattachés au Bloc 5 de Pétionville en 2000. Ils sont représentés 
par un délégué de ville, Anilus Lemoine. Le système formel reste peu présent et fonctionnel. 
 
 

6.2. Le système de pouvoir fonctionnel 
 
Ce sont de grandes associations historiques de la zone qui participent à la gouvernance et aux décisions du 
quartier. Les principales sont les suivantes : CODCOB (Comité pour le Développement Communautaire de 
Bristout), UTEPB (Union Tèt Ansanm pour le Développement de Bobin), MOJUB (Mouvement des Jeunes Unis 
pour le Bien Etre des Pétionvillois), SPH (Solidarités des Professionnels Haïtiens), APBB (Association des Jeunes 
de Pétionville pour le D®veloppement dôHaµti). Ces associations regroupent de nombreux leaders communautaires 
et se sont impliquées dans de nombreux projets de développement sur le quartier (tracé de routes, électrification 
etc.). Au lendemain du s®isme, ce sont elles qui avant lôarriv®e des ONG se sont mobilis®es pour porter secours 
aux victimes. 

Plusieurs notables ind®pendants (directeurs dô®cole, pasteuré) sont identifi®s dans la zone et rayonnent sur leurs 
®tablissements et ses alentours. Ces personnes nôhabitent g®n®ralement pas la zone, et nôont donc pas la m°me 
attache aux deux quartiers. 

Les quartiers de Bristout et Bobin sont entourés de zones bourgeoises (les « moun anwo14 » de Pétionville). La 
stratification sociale est remarquable, et entre les grandes maisons nanties de la rue Soloménos et le dédale de 
maisons en parpaings et tôle des « moun anba 15», les réalités sont bien différentes. Néanmoins, ces bourgeois ï 
parfois fameux, on compte nombre de chanteurs et ministres aux abords du quartier ï nôinteragissent pas avec la 
vie de quartiers de Bristout et Bobin. 

Les quartiers de Bristout et de Bobin sont r®put®s pour leur calme. Aucun gang nôy s®vit a priori. La violence et la 
peur ne font pas partie des proc®d®s dôaccaparation du pouvoir. Les gens qui y vivent se connaissent les uns les 
autres, on compte de nombreux propriétaires16 ou habitants de longue date, attachés à leur terre et leur quartier. 
Si la limite géographique entre les deux quartiers n'est pas visible, il existe tout de même une forte identité pour 
chacun des territoires. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
14

 Les gens dôen haut 
15

 Les gens dôen bas 
16

 Témoignage de Jean-Robert PETION, ancien CASEC de la zone, qui sert encore de relais m°me en pr®sence du d®l®gu® de ville, entre Bristout et Bobin et lôEtat, notamment 
pour toute question de justice (par exemple pour lôacheminement dôun mandat dôamen®).   
16

 56% des habitants du quartier (soit 1625 ménages) se déclarent propriétaires de leur maison ; parmi eux, un quart (soit 420 ménages) possède également le terrain (source : SI / 
FAU, Enquête exhaustive, février 2011). 

6.3. Lôimpact du s®isme sur la gouvernance de la zone 
 
Le séisme a bouleversé les équilibres et rapports sociaux préexistants sur les deux quartiers. Plusieurs raisons 
principales à cela : 

- Lô®mergence de comit®s ad hoc, nouvelles structures de pouvoir sur les différents camps de déplacés du 
quartier, renforcés par leurs contacts avec les acteurs humanitaires externes, 

- Lô®mergence dôun Comit® G®n®ral de Coordination de Bristout/Bobin (CCGBB), organisation centralisant 
presque toute la manne humanitaire, 

- Lôintervention rapide et massive des ONG auprès des populations, sans consultation ni validation auprès 
des leaders traditionnels. 

Ainsi, face ¨ lôurgence, les ONG ont parfois court-circuité toute la gouvernance formelle et informelle de la zone. 
Le syst¯me administratif, relativement effac®, sôest effondr®, et les associations ont été mises de côté. 
Aujourdôhui, la logique post-urgentiste ouvre la voie à un rééquilibrage des forces au profit des structures locales.  
 

 
 

Figure 5: Organisation du quartier 

Système officiel Système effectif Apres 12/01 
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II. Urbanisme, foncier et habitat 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 7: L'évolution de l'urbanisme sur Bristout et Bobin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Photo 4: Porte de maison ajoutée sur un abri 

 

 

1. Lô®volution de lôurbanisation 

 
La toute première maison de la zone a été construite en 1942, par Jean David. Elle ®tait situ®e ¨ lôextr°me sud de 
la zone (en rose en haut, sur la carte de lô®volution de lôurbanisme), ¨ lôext®rieur de lôactuel quartier. 
Les quatre maisons construites par la suite appartenaient aux premiers migrants des zones rurales. Elles ont été 
construites à Bristout dans les années 1945. Deux ®taient situ®es ¨ proximit® de lôactuelle rue Saint Preux, et les 
deux autres dans la zone correspondant aujourdôhui à lôespace entre la ruelle 4 et la rue Camille. Les populations 
venues des zones rurales ont importé leur mode constructif, à savoir des maisons en bois clissé et en paille, 
recouvertes de torchis. Le noyau historique du quartier apparaît sur la carte de lôurbanisation en violet. Cette zone 
a commenc® ¨ se densifier dans les ann®es 1950. Lôurbanisation sôest ensuite orient®e dans un premier temps 
vers le sud, puis vers le nord. Le relief plus marqué au nord rend les constructions plus difficiles et explique ce 
mouvement dôurbanisation. 

Les premières rues créées dans le quartier étaient la rue Camille et la ruelle 4. Elles ont été créées en 1962. Leur 
orientation sud-ouest / nord-est fait figure de ligne directive pour les constructions qui se sont étendues au fur et à 
mesure vers la Galette Bristout. 
Le 6 janvier 1963, un cyclone important vient frapper Port-au-Prince et sa région. Un grand nombre de toiture vont 
être arrachées. Ce phénomène climatique va forcer la population de Bristout à revoir son mode constructif, en 
remplaçant la paille de la toiture par des feuilles de tôle. 

Le premier pic dôurbanisation remonte au milieu des ann®es 1960 (en rouge sur la carte 7 de lôurbanisation). Il doit 
°tre associ® ¨ lôarriv®e de François Duvalier à la présidence. Voulant faire reconnaître son autorité sur la 
population, puisque m®pris® par la bourgeoisie, il a encourag® lôarriv®e massive dôune population rurale venue 
sôinstaller sur Port-au-Prince. La capitale ®tant dans lôincapacit® dôoffrir des logements ¨ ce flux de migrants, un 
grand nombre dôentre eux sont venus sôinstaller dans les zones p®riph®riques. Bristout ne fait pas figure 
dôexception. 

En 1974 et 1975, deux ®glises viennent sôinstaller sur Bristout. La premi¯re, lôEglise Prospè située sur la ruelle 4 
et la seconde, lôEglise Méristil a été construite sur la rue Camille. 
La mise en place de ces ®glises a engendr® lôarriv®e de nombreux habitants sur la zone. 

Coinc®e entre la ravine ¨ lôouest et la route de Peguyville au sud, lôurbanisation sôest poursuivie vers lôest dans les 
ann®es 1980. La zone dôurbanisation appara´t en jaune sur la carte 7. Le quartier de Bobin a donc commencé à 
se constituer il y a 30 ans. 

La rue Saint Preux a été créée à la fin des années 1980 par Paul Vericain, ancien macoute, magistrat-maire de 
Pétionville. La cr®ation de la rue Saint preux a encourag® lôurbanisation du quartier Bobin au nord et ¨ lôest de la 
rue Saint Preux prolongée. 

Lôurbanisation sôest ensuite dirig®e vers lôest, en direction de Boukan Lapluie et de la rue Soloménos. 

A lôheure actuelle il ne reste que tr¯s peu dôespaces vides. En conséquence, les dernières constructions se font 
dans des zones de plus en plus dangereuses, à savoir les mornes avec une forte déclivité et dans la Galette 
Bristout. 

Les seuls espaces non urbanis®s sont aujourdôhui les camps, appartenant ¨ des propri®taires priv®s. On peut 
sôinterroger sur la p®rennit® de ces camps. Les gens occupants les pr®lats sont pass®s dôun abri dôurgence fait de 
matériaux de récupération et de bâches en plastique à un abri renforcé avec de la tôle. Certains ménages ont 
rajout® une porte, certainement pour s®curiser les biens, mais côest peut °tre ®galement signe de p®rennit®.  
 
 
 
 

Synthèse : 
 
Bristout sôest constitu® dans les ann®es 1950 et sôest d®velopp® jusque dans les ann®es 1980. 
Bobin a une urbanisation plus récente qui remonte à 30 ans. La constitution de camps de déplacés 
tend ¨ rediriger lôurbanisation du quartier vers la p®riph®rie en passant dôurbanisme lin®aire (le long 

des voies) à une formation centrifuge. 
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Carte 8: les pleins et les vides à Bristout et Bobin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Densité du bâti 
 

La carte ci-contre permet dôappr®cier la densit® du b©ti sur la zone. 
 
Ainsi, elle montre très clairement les zones non bâties, laissant apparaître la rue Saint Preux Prolongée, les 
grandes propri®t®s cl¹tur®es situ®es ¨ lôest de la ruelle 4, les espaces bois®s situ®s ¨ lôextr®mit® ouest du quartier, 
le terrain de football de Bristout ainsi que tous les espaces occup®s aujourdôhui par des camps. 
 
La carte montre ®galement des zones dôurbanisation distinctes. On peut constater par exemple que la densit® du 
b©ti nôest pas la m°me partout. Les secteurs anciennement ouverts ¨ lôurbanisation sont généralement beaucoup 
plus denses. On peut ainsi constater que lôextr®mit® ouest du quartier, à savoir la zone de Boukan Lapluie a une 
densit® beaucoup plus faible qui sôexplique par une urbanisation tr¯s r®cente.  
 
Dans certains secteurs, notamment le nord du quartier pr¯s de lôimpasse Benjamin, les maisons sont de taille 
beaucoup plus importante. On peut ®galement constater quôautour de la rue Saint Preux Prolongée les maisons 
sont g®n®ralement de taille plus importante quôen contrebas de la ravine. 
 
Lôanalyse de la densit® du b©ti permet de voir les secteurs r®cemment construits, les zones faiblement densifi®es 
en cours dôurbanisation. On peut constater quôil y a tr¯s peu de place disponible dans le quartier pour de nouvelles 
constructions. 
 
Sur lôensemble du quartier, la densité moyenne du bâti est très forte avec 180 maisons par hectare17. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                                 
17

 Solidarit®s International / Fondation Architectes de lôUrgence, Enquête exhaustive, février 2011 

Synthèse : 
 
Bristout-Bobin a globalement une très forte densité. Néanmoins, il existe des différences entre les 

zones r®cemment ouvertes ¨ lôurbanisation et les secteurs anciennement construits. 
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Carte 9: Trame viaire de Bristout et Bobin 
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2. Accès, trame viaire et enclavement 

 

2.1. Accès et trame viaire 

 

¶ Accessibilité en voiture 

La zone est accessible en voiture par plusieurs entrées situées au nord et au sud. Excepté la rue Soloménos, 
elles sont toutes recouvertes dôasphalte ou bitumées. On distingue ainsi : 

- 5 entrées au sud du quartier, avec dôest en ouest, 
- La rue Solom®nos qui longe le quartier ¨ lôEst, 
- La rue Pierre Sanon prolongée qui dessert lôEglise Saint-Charbel, 
- La rue Saint Preux ï Saint Preux Prolongée qui part de la route de Peguyville et qui dessert le bas du 

quartier Bobin, 
- La rue du Docteur Noel qui dessert le camp B03 mais qui ne dessert pas directement le quartier, 
- La rue Georges Sylvain qui dessert la ruelle 4 et la rue Camille. 
- Au nord, la rue Saint Louis Jeantil dessert directement lôentr®e de Bobin et rejoint ®galement le bas de la 

rue Soloménos. 

Le quartier de Bristout est aisément accessible en voiture avec plusieurs axes qui pénètrent le quartier, 
contrairement ¨ Bobin qui ne dispose dôaucun acc¯s direct. La rue Saint Louis Jeanty et la rue Soloménos 
longent le quartier sans le pénétrer. La rue Saint Preux Prolong®e dont lôacc¯s se fait via la route de 
Peguyville est la seule voie large qui rentre dans le quartier de Bobin. 

 

¶ Un réseau viaire piéton important (cf. Carte trame viaire) 
 

Les quartiers de Bristout et de Bobin possèdent un réseau viaire piéton très important. Les quartiers sont 
effectivement parcourus par de nombreux chemins appelés des « corridors ». 

Certains de ces corridors constituent des axes de circulation privilégiés par la population permettant de desservir 
des zones importantes. Côest le cas de : 

- La rue Camille qui descend jusquô¨ la Galette Bristout, que les habitants du quartier traversent pour 
rejoindre la route de Frères, 

- Lôimpasse Dorsainville situ®e en contrebas de la rue Saint Preux Prolongée,  
- Lôimpasse Fr®chon,  qui permet de relier la rue Saint Preux Prolongée à la rue Saint-Louis Jeanty après 

avoir traversé la Galette Bristout, 
- Lôimpasse Benjamin qui constitue une ruelle commer­ante importante sur le quartier et qui se prolonge 
jusquôau Marché Télélé. 

On peut remarquer que les corridors les plus importants du quartier aboutissent tous dans la Galette 
Bristout, constituant un axe de circulation informel reliant Bristout à Bobin. 

 

 

 

 

¶ Etat du réseau viaire 

 
Tous les corridors nôont pas la m°me largeur. Celle-ci peut varier de un à deux mètres. Du fait de lôempi¯tement 
de certaines constructions sur les axes de desserte, certains corridors peuvent par endroit se rétrécir à des 
largeurs inférieures à 50 cm, offrant un passage beaucoup plus difficile dôacc¯s. 

Tous les corridors ne sont pas revêtus de béton: 
- certains sont en terre compactée par les passages successifs, 
- dôautres sont laiss®s ¨ lô®tat brut laissant apparaître la roche, 
- certains sont recouvert de béton avec parfois un système de drainage central ou latéral qui permet 
lô®vacuation des eaux pluviales et des eaux us®es. 

Lôensemble des routes et corridors qui figurent en rose disposent dôun rev°tement en b®ton. Seul le bas de la rue 
Georges Sylvain est recouvert de pavés autobloquants (adoquins). Certains corridors disposent dôun rev°tement 
sur la totalit®, et dôautres seulement en partie. La concentration des corridors disposant dôun rev°tement est plus 
importante dans le quartier de Bobin.  
La carte pr®sente ®galement les corridors qui disposent dôun syst¯me de drainage et dô®vacuation des eaux. On 
peut constater que là encore, le quartier de Bristout dispose de très peu corridors avec drainage. 
Les escaliers de la zone apparaissent sur la carte en rouge. On les retrouve dans les secteurs avec une déclivité 
plus importante, principalement autour de la rue Saint Preux Prolong®e en direction de lôimpasse Dorsainville et 
de la ravine situ®e ¨ lôest du quartier.  

Le meilleur état du réseau viaire ainsi que les systèmes de drainage plus nombreux sur Bobin 
sôexpliquent par le caract¯re plus r®cent de la zone construit dans les ann®es 1990-2000. 
 
 

2.2. Enclavement du quartier 
 
Les quartiers de Bristout et Bobin disposent dôun enclavement important li® principalement ¨ la ravine qui vient 
ceinturer la zone. Il nôexiste ¨ lôheure actuelle quôun point de travers®e : une passerelle qui permet de rejoindre le 
Marché Lacoupe au sud. Bien que la ravine peut être traversée dans sa partie avale par temps sec, Les micro 
falaises plus au sud rendent sa traversée impossible en amont. 
Lôenclavement est ®galement fortement marqu® ¨ lôest, avec le relief important dans la zone de Boukan Lapluie, 
avec la rue Soloménos qui vient surmonter le sommet du morne et s®parer lôhabitat r®sidentiel de lôhabitat 
informel. Bien que constituant un axe de circulation, la rue ne pénètre pas le quartier et le contourne uniquement 
 
 
             
 
 

 
1. Profil de lôhabitat 

 
a. Typologie du bâti  

 
 
 
 
 
 

Synthèse : 
 

¶ Le quartier de Bristout est largement accessible en voiture contrairement ¨ Bobin qui nôest 
traversé que par la rue Saint Preux Prolongée. 
 

¶ Lô®tat du r®seau viaire et des drainages est bien meilleur sur Bobin ®tant donn® le caract¯re plus 
récent de la zone. 

 

¶ La Galette Bristout qui constitue un axe de circulation enclave également les deux quartiers 
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Carte 10: Enclavement et accessibilité de Bristout et Bobin 
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3. Lôhabitat 

 
Lôhabitat sur Bristout-Bobin est relativement bien identifiable. La forme, lôapparence ext®rieure, et la localisation 
des constructions sont caract®ristiques de lôhabitat informel en Haµti, ¨ savoir une construction sur plusieurs 
niveaux, une absence de finitions (parpaings et fers à bétons apparents) et des constructions souvent faites sur 
des terrains difficiles (sur les mornes et au bas des ravines).  
Les d®tenteurs dôune maison vont dôabord construire un premier niveau en laissant les fers à béton ressortir des 
poteaux (Photo 6 ci-contre), de fa­on ¨ pouvoir construire un ®tage suppl®mentaire par la suite. Lô®tage sup®rieur 
est g®n®ralement plus important que lô®tage inf®rieur18 afin de pouvoir gagner en surface habitable (Photo 5 ci-
contre). On peut ainsi voir apparaitre des maisons de deux à quatre étages. 
Bien que les constructions soient tr¯s peu uniformes, on peut dresser une typologie de lôhabitat. 
 

¶ Lôhabitat traditionnel haïtien est réalisé en bois clissé et en paille recouvert de torchis avec une toiture en 
tôle. Ce mode de construction vient du monde rural. A lôheure actuelle cette typologie a presque totalement 
disparu de la zone. Il ne reste que quatre maisons basées sur ce mode constructif dans le quartier. Bien que 
moins solide que la construction en blocs, le faible poids des matériaux diminue le risque létal pour les 
habitants lors dôun tremblement de terre. Par ailleurs, les quatre constructions de ce type ont parfaitement 
résisté au tremblement de terre.   
 

¶ Lôhabitat spontan®, encore appelé prélat, se retrouve majoritairement dans les camps des familles affectées 
par le tremblement de terre. Il sôagit tout simplement de b©ches en plastique tendues, ficel®es et dôune faible 
structure en bois ou mat®riaux de r®cup®ration dispos®s pour maintenir lôensemble. Il sôagit dôun habitat 
dôurgence qui sôest constitu® au lendemain du tremblement de terre, et qui a pu se renforcer au fur et ¨ 
mesure. 

 

¶ Lôhabitat en t¹le. Certaines constructions sont faites avec une structure bois avec des façades et couverture 
en t¹le. G®n®ralement ce type de construction nôest quôune ®tape avant une consolidation future. Il est 
int®ressant de noter que lôon retrouve ce type de b©ti dans deux cas de figure : 

- dans les camps, o½ les pr®lats se sont consolid®s petit ¨ petit par lôajout de mat®riaux plus r®sistants 
(bois et tôle), 

- dans les zones r®cemment ouvertes ¨ lôurbanisation. Effectivement, les habitants du quartier 
construisent souvent leur maison par étapes, en fonction des possibilités financières. On peut considérer 
que les habitations sont ®volutives. Au d®but de lôoccupation dôun territoire, (comme actuellement au bas 
de la rue Soloménos), les premières maisons sont construites en tôle et en bois. Après un certain temps 
dôoccupation, les maisons vont °tre consolid®es et construites en dur (soubassement en pierre, murs en 
parpaings, et toiture en dalle poutrelle-hourdis ou en tôles). 

1 % des ménages de la zone possèdent ou possédaient avant le séisme une maison entièrement en tôle19. 
 

¶ Lôhabitat en dur. La grande majorité des maisons est construite de la même façon, à savoir : 

- un soubassement en pierres, 
- des murs maçonnés en parpaings ou blocs. 93% des ménages habitent des maisons construites en blocs 

ou en parpaings20.   
- Les étages intermédiaires sont également constitués de parpaings de 10 cm. Poteaux et poutres 
compl¯tent la structure, sans toutefois toujours respecter les r¯gles de lôart quant ¨ la construction de 
bâtiments en maçonnerie chaînée.  

                                                 
18

 Construction en saillie 
19

 Solidarit®s International / Fondation Architectes de lôUrgence, Enquête exhaustive, février 2011 
20

 Ibid  

- Dans 41% des cas21, la toiture est constitu®e dôune dalle en poutrelle-hourdis.  La toiture peut également 
être assurée par une charpente bois et une couverture en tôle. Ce type de construction représente environ 
52 % des ménages de la zone22. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Photo 5: construction en saillie     Photo 6: Fers à béton en attente 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 7: Habitat traditionnel haïtien     Photo 8: habitat précaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 9: Habitat en tôle     Photo 10: Habitat en dur  

                                                 
21

 Ibid 
22

 Solidarit®s International / Fondation Architectes de lôUrgence, Enquête exhaustive, février 2011 
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Brics 
Pierres 

Bois Tôles  Béton Autres 

 

Figure 6: à g. matériaux pour la construction; à d. matériaux pour la toiture. SI/FAU février 2011 

3.1. Paysage urbain 

Le tremblement de terre du 12 janvier a profondément modifié le paysage urbain des quartiers de Bristout et 
Bobin. En effet, un certain nombre de bâtiments a été détruit, laissant dans le paysage des constructions en 
ruine, des toitures dorénavant faites de bâches bleues, ou des prélats sô®difiant sur les  ruines. Au sein du 
quartier, des petits regroupements de prélats se sont installés dans les espaces laissés libres. 

Un autre changement important est à noter : il sôagit de la cr®ation de pr¯s dôune vingtaine de camps en 
p®riph®rie du quartier. Cela a modifi® le paysage urbain, lôorganisation socio-spatiale du quartier, la répartition 
d®mographique du quartier, et lôimportance de lôhabitat pr®caire. En revanche, on peut constater une certaine 
évolution de cet habitat précaire avec un renforcement progressif de la structure du bâti. Les premiers 
habitants touchés par le tremblement de terre se sont instinctivement dirigés vers les seuls espaces urbains 
laiss®s libres (parcelles agricoles, terrains de footballé). D¯s le lendemain du tremblement de terre, les tentes 
et bâches distribuées par les Organisations Non Gouvernementales ont été utilisées par les familles sinistrées 
pour recr®er un habitat provisoire. Un an apr¯s, le paysage nôa ®t® que tr¯s peu modifi®, la majorit® des 
ménages occupent toujours les mêmes espaces, mais les prélats constitués par les familles ont été renforcés, 
avec du bois pour la structure, des tôles, des bâches. Certains ménages ont rajouté des portes, voire même 
lô®lectricit®. 

3.2. Lô®tat du b©ti 

Le MTPTC est venu à partir du mois de mars-avril 2010 ®valuer lôensemble des b©timents du quartier afin de 
les taguer par une signalétique reconnue au niveau international.  

Couleur Signification Action 

Vert Bon état Retour autorisé 

Jaune Partiellement endommagé et/ou 
renforcement nécessaire 

Condamnation temporaire du bâtiment/de la 
partie affectée,  
Recommandation sur intervention. 

Rouge Bâtiment dangereux Condamnation définitive et périmètre de sécurité si 
nécessaire. 
Démolition indispensable 

Figure 7: Signalisation du MTPTC 

 
La cartographie des marquages du MTPTC sur le quartier23 permet de voir : 

- Les secteurs les plus affectés par le tremblement de terre, 
- Un certain nombre de b©timents nôa pas ®t® ®valu® par le MTPTC (12 %). 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 8: Taggage des maisons par le MTPTC, SI/FAU février 2011 

 
N®anmoins, il est int®ressant de noter que la situation nôest pas la même dans les camps et le quartier. 
Effectivement, dans les sites le rapport est totalement inversé : 
 

Sites Nb Quartier Nb 

Vert 172 Vert 1,509 

Jaune 271 Jaune 663 

Rouge 369 Rouge 257 

Pas évalué 43 Pas évalué 443 

Ne sait pas 543 Ne sait pas 28 

Total 1,398 Total 2,900 
Figure 9: répartition des tagage des maisons 

 

        
Figure 10: taggage des maisons (site et camp) par le MTPTC, SI/FAU février 2011 
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 voir carte 11 p.19 
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Carte 11: Evaluation des bâtiments par le MTPTC 
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68,5 % des maisons taguées rouges par le 
MTPTC possédaient une toiture en tôle 
contre 24,6% de toitures en béton. Sachant 
que les toitures béton aggravent en général la 
destruction du bâti en cas de séisme, et au vu 
de la destruction majoritaire de bâti avec une 
toiture légère, on peut déduire que les 
ménages avec toiture en tôle ont peu investi 
dans la qualité du bâti sans doute faute de 
moyens. 

 
Figure 11: Toitures des maisons taguées rouge, SI/FAU février 2011 

 
La majorité des propriétaires, 62% (soit 1252 ménages concernés), nôont pas entam® de r®paration sur leur 
maison24. 
 

3.3. Adaptation de lôhabitat traditionnel rural au milieu urbain 
 
Historiquement, lôhabitat traditionnel haµtien que lôon retrouve dans les zones en milieu rural constitue une 
maison avec obligatoirement une porte de devant, une porte de derrière donnant accès à une cours dans 
laquelle la femme réalise les activités ménagères en commun avec les femmes des habitations voisines 
(cuisine, lessiveé) et ¨ la pratique du Vaudou. On retrouve dans la cour les latrines, la cuisine, et souvent un 
arbre. On peut sôinterroger sur lôadaptation urbaine de ces pratiques coutumières en milieu rural.  Bon 
nombre des premiers habitants de Bristout-Bobin proviennent des provinces et bien souvent du monde rural.  
Le tissu urbain est tellement dense, que lôespace privatif ext®rieur est quasiment absent. La pratique de 
lôagriculture vivri¯re qui subsistait dans les quartiers nôest plus possible car la terre est occupée par les 
camps, les maisons sont collées les unes aux autres ne permettant pas aux femmes de pratiquer la cuisine 
et le ménage dans des espaces privatifs. Aujourdôhui, ces pratiques ont ®t® d®plac®es dans les corridors qui 
constituent des espaces communs et privatifs, dans lesquels la fronti¯re entre public et priv®e nôest pas 
clairement visible. On a donc une appropriation de lôespace commun par des pratiques privées. 
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 Solidarit®s International / Fondation Architectes de lôUrgence, Enquête exhaustive, février 2011 

  

Synthèse : 
 

¶ La grande majorité des constructions sont faites en bloc.  
 

¶ Le processus de la durcification  de la construction est également à associer à la pérennité 
du bâti.  

 

¶ Le tremblement de terre a fortement endommagé les maisons de la zone (au moins 35 %), 
allant jusquô¨ modifier le paysage urbain (pr®lats, camps).  

 

¶ Néanmoins, 34% des habitants ont déjà entrepris des travaux. 
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4. Foncier 

 

4.1. La problématique foncière haïtienne 
 

Le foncier est une problématique importante en Haïti pour plusieurs raisons : 
 

¶ Premièrement, les propriétaires du bâti et du foncier peuvent être deux personnes différentes. Une personne 
peut être propriétaire de sa maison tout en affermant le terrain ou en lôoccupant. 
 

¶ La plupart des ventes, transmissions ou dons sont faits sans acte notari®, il nôy a donc pas trace des 
changements de propri®taires. De m°me lors dôune construction neuve, les traces ®crites de propri®t® restent 
marginales.  

 

¶ Aucun syst¯me dôenregistrement nôa ®t® mis en place. Il nôexiste pas de cadastre des zones informelles 
urbanis®es, donc en cas de changement de propri®taires, il nôexiste pas de carte pour suivre lôinformation. 

 

¶ Bristout et Bobin sont des quartiers informels o½ lôensemble des constructions a ®t® fait sans lôaval de lôautorit® 
communale. Les maisons sont construites sans autorisation, elles ne respectent donc aucune réglementation 
(hauteur de la construction, zone inconstructible, prospect, distance par rapport ¨ une autre constructioné). 

 

¶ Les quartiers informels sont caract®ris®s par lôimportance de lôauto-construction. 
 

¶ Lôampleur de lôhabitat informel constitue une difficult® pour °tre r®gul® par lôEtat. 
 

¶ On assiste à une opposition entre des propriétaires fonciers qui se retrouvent lésés de leur bien par des 
occupants informels qui souhaitent être régularisés. Une régularisation massive sous-tend le problème de 
lôindemnisation des propri®taires25. 

 
Par ailleurs, le Code Civil Haïtien26 qui réglemente la possession des biens fait mention de la prescription 
acquisitive, ou loi dôusucapion. Celle-ci permet dôacqu®rir une propri®t® par le simple fait dôune occupation 
prolongée. Celui qui occupe le terrain doit être le possesseur et non un simple détenteur. De plus, la possession 
doit être exempte de vices (discontinuité, violence, clandestinité, doute). 
La possession doit se prolonger pendant un certain temps : 
- Le possesseur est de bonne foi et possède un juste titre. Dans ce cas la durée utile de possession sera de dix 
ans si le propri®taire habite en Haµti et de quinze ans sôil nôy habite pas. 

- Le possesseur nôa aucun titre ou est de mauvaise foi. La possession doit se prolonger pendant 20 ans pour 
faire naître la prescription. 

- Le cours de la prescription ne doit pas avoir été interrompu. 
 

La prescription ne permet pas dôacqu®rir de plein droit un bien, elle doit °tre d®cid®e par un juge. 
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 Haïti- Reconstruction : VII- La question urbaine et foncière, 28/08/2010, Haïti-Libre 
26

 LATORTUE François. Cours de Droit Civil, 1993 

4.2. Découpage historique du foncier 
 
 
Les quartiers de Bristout-Bobin appartenaient initialement à quelques gros propriétaires fonciers qui ont affermé 
leurs terres à plusieurs familles. Ces familles ont ensuite construit leur maison sur des parcelles généralement 
assez étroites. 
 
Historiquement, les trois premiers propriétaires étaient : 

- Madame Camille 
- Madame Rigot, 
- Monsieur Jean David 

 
On peut dresser une cartographie générale du quartier redécoupée entre cette poignée de propriétaires27.  

 
Carte 12: Les anciens grands propriétaires fonciers de Bristout et Bobin  

                                                 
27

 Le croisement des données en amont, (gros propriétaires terriens), et la déclaration faite par les ménages enquêtés peut nous permettre de faire des recoupements, de valider 
certaines informations, et de voir lô®volution du d®coupage foncier.  
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4.3. Tenure du bâti 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 13: Propriétaires des maisons de Bristout et Bobin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 14: Locataires des maisons sur Bristout et Bobin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 15: Occupantes des maisons sur Bristout et Bobin 
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La part des propri®taires et locataires est identique (47 %) et le quartier compte 6 % dôoccupants28. Un occupant 
nôa pas forc®ment de statut informel. Il sôagit g®n®ralement dôun proche du propri®taire qui ne lui verse aucun 
loyer. 56% des habitants du quartier (soit 1625 ménages) se déclarent propriétaires de leur maison ; parmi eux, 
un quart (soit 420 ménages) possède également le terrain29. 
 
Les cartes montrent la  répartition des propriétaires, locataires et occupants sur le quartier. Le nombre de 
bâtiments avec locataires semble moins important que le nombre de maisons occupées par des propriétaires. 
Cela sôexplique par le nombre de ménages par bâtiment. Effectivement, il peut exister plusieurs locataires dans la 
m°me maison alors quôil nôy a, à priori, quôune personne se d®clarant propri®taire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 12: Tenure foncière, SI/FAU février 2011 

 

¶ Détention de pièce justificative pour la maison 

 
57%, soit un peu plus de la moitié des personnes se déclarant propriétaires prétendent avoir une pièce 
justificative.  

 
 

¶ Origine de la propriété 
 

 
 

Figure 13: Origine de la propriété, SI/FAU février 2011 
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 Solidarit®s International / Fondation Architectes de lôUrgence, Enquête Exhaustive, février 2011 
29

 source : SI / FAU, Enquête exhaustive, février 2011 

La majorité des propriétaires ont construit eux-même leur maison, tandis que 12% lôont acheté. Cette situation 
conforte la tendance g®n®rale, puisque dans lôAire m®tropolitaine de Port-au-Prince près de 78,1% des ménages 
ont construit leurs maisons et 16,8% lôont achet®30. 
 

 
 
 
¶ Durée de la propriété 

 

 
 

Figure 14: Durée de la propriété, SI/FAU février 2011 

 
Le diagramme ci-dessus montre quôil nôexiste que peu de propriétaires qui possèdent leur bien depuis plus de 30 
ans. Etant donné que la grande majorité des propriétaires ont construit eux-même leur maison, on peut déduire 
quôun nombre important de constructions ont ®t® r®alis®es entre les ann®es 1990 et 2000. Effectivement, 38 % 
des propriétaires le sont depuis 10 à 20 ans. 
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 Institut haµtien de statistiques et dôInformatique, Enquête sur les Conditions de Vie en Haiti, 2003  
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Carte 16: Personnes se déclarant propriétaires du foncier sur Bristout et Bobin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 17: Personnes se déclarant locataires du foncier sur Bristout et Bobin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 18: Personnes se déclarant occupantes du foncier sur Bristout et Bobin 

 
Seulement 26 % des propriétaires des maisons déclarent être également propriétaires du terrain. On a donc une 
majorité de personnes locataires du terrain qui ont construit et qui sont ainsi propriétaires de leur maison. Ces 
r®sultats confirment la tendance g®n®rale puisque dans lôAire m®tropolitaine de Port-au-Prince 28,0% des 
ménages sont à la fois propriétaire du terrain et du bâti et 52,8% sont locataires/ fermiers31.  

 
Figure 15: Tenure foncière du terrain, SI/FAU février 2011 
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 Institut haµtien de statistiques et dôInformatique, 2001 
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